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Horaires d’ouverture au public des bureaux de la Mairie : 

Du lundi au jeudi  de 10h à 12h & de 15h à 18h 

Vendredi de 10h à 12h & de 15h à 17h00 

Mairie: Tél: 04.68.39.50.04  Email: mairie.st-laurent-de-cerdans@wanadoo.fr 

Bureau de Tourisme: Tél: 04.68.39.55.75 / 06.14.19.30.89 

Email: contact@ville-saint-laurent-de-cerdans.fr  

Régie électrique: 06.30.18.58.49 / 04.68.67.33.67 

Eau et assainissement : 04.48.07.08.75 

Camping: 04.68.39.54.64   Piscine: 07.56.42.26.79 

Médiathèque: 04.68.85.05.08 Ouverte le mercredi de 9h30 à 12h, le vendredi de 14h à 17h30  

Déchetterie: 04.68.87.39.80 Ouvert tous les jours de 9h à 12h et 13h30 à 17h30 sauf le mercredi. 

Pompiers: 18 ou 112 Samu: 15  Gendarmerie: 17 

Gendarmerie de Prats de Mollo: 04.68.39.70.01  Gendarmerie d’Arles sur Tech: 04.68.39.10.04 

Médecins: Dr M. et Mme RIERA: 04.68.39.50.63  Pharmacie: 04.68.39.50.17 

Kiné Mme PRATGINESTOS: 04.68.54.31.45 

Cabinets infirmiers: Françoise FERNANDEZ: 06.10.79.89.79, Nathalie CANTON 06.17.94.41.93, 
Claire VIDONI-SAQUE: 06.27.09.69.37 

Florence CUNADO :06.19.22.54.15, Laetitia ROGEL: 06.72.47.78.68, Nathalie CAMBRES: 
06.70.30.79.42, Nathalie EAGER: 06.60.37.96.54 

CCAS: Nadine PUIG: 04.68.39.50.04  

France Services 1er mardi du mois de 13h30 à 16h30 sur Rdv au 04.48.07.20.85 

Assistante sociale: permanence 2éme et 4éme jeudi du mois de 10h à 12h sur rendez-vous: 
04.68.87.50.80 

M. le Maire reçoit sur rendez-vous en priorité le mardi.  

Adjoints et conseillers reçoivent sur rendez-vous s’adresser au secrétariat de la Mairie. 
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DITO 

La fibre optique va arriver prochainement  à St Laurent. 

 

Qu’est ce que la fibre optique ? 

Réseau récent et d’avenir, elle donne accès à Internet en très haut débit et permet ainsi le transport de 
données à la vitesse de la lumière et ce sur de très longues distances et quasiment sans 

 atténuation du signal.  

Quels sont les bénéfices ? 

La fibre optique ouvre un large champ des usages, parmi lesquels le télétravail, la télé-médecine ou  

encore la domotique. Concrètement, pour les Laurentins, la fibre va vous permettre :  

- le téléchargement de vos vidéos en quelques secondes  

- la télévision en Ultra Haute Définition (4K) 

- des jeux en réseau avec une réactivité optimale 

- une navigation fluidifiée et sans ralentissement même avec plusieurs personnes de connectées au même 
réseau, en même temps . 

Et pour l’économie laurentine, c’est un réel plus pour l’attractivité de notre village, tout particulièrement 
pour l’implantation de nouvelles sociétés.  

Comment en bénéficier ? 

Il est nécessaire de procéder à un raccordement avec terminaison optique de votre domicile. Pour ce 
faire, il vous suffit de contacter un opérateur, de souscrire à une offre et d’en faire la demande. Vous 
êtes libres de sélectionner l’opérateur qui vous conviendra le mieux.  

Quelle est la première étape ?  

Dans l’immédiat et d’ici la fin de l’année 2022, il est nécessaire de mettre à jour la dénomination des 
voies et la définition des noms des rues, des lieux dits et des chemins. Cette mise à jour nous est 

 demandé par les services de l’Agence de la Cohésion Sociale des Territoires. Elle servira à alimenter la 
base d’adresse nationale (seule base de données d’adresses officiellement reconnues par 

 l’administration). Cette base est un pré requis non seulement pour le raccordement à la fibre mais aussi 
pour toute démarche administrative en ligne ou tout simplement pour être secouru. 

Quel est le rôle de la Mairie ?  

La Mairie n’est qu’un intermédiaire dans l’installation de la fibre dans le village.  

Celle ci est directement placée sous la responsabilité de l’opérateur qui 
la réalise et dépendante des contraintes qu’il rencontre. Vous pouvez 
néanmoins compter sur notre mobilisation, sur notre implication et notre 
vigilance pour faciliter cette installation.  

Le déploiement de la fibre à Saint Laurent 

Marcel Coll 

Premier Adjoint 
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Mercredi 16 février à 17 H 30 
 

Une minute de silence est observée en hommage aux victimes de l’explosion qui a eu lieu à Saint 

Laurent de la Salanque le 14 Février 2022. 

Monsieur le Maire fait part d’une correspondance de Mme Françoise TIBAU souhaitant intégrer le 

groupe majoritaire. 

 

1. Approbation CGU : 

Présentation des conditions générales d’utilisation au guichet numérique des autorisations d’urba-

nisme : Vote à l’unanimité. 

2. Statuts communauté de communes :  

Approbation de la modification de l’article 2 des statuts de la communauté des communes : Vote à 

l’unanimité. 

3. DIA Parcelles AC 232 et 233 

 

Suite à la vente par Mme AGONT du garage attenant à la Maison du Patrimoine et de la Mémoire A. 

ABET, Monsieur le Maire propose d’appliquer le droit de préemption pour que la Commune achète 

le bien au prix estimé par les domaines soit 16 000 €. 

Il informe le Conseil Municipal de cette décision et confirme que c’est à la communauté de  

communes de délibérer puisque la compétence urbanisme lui a été transférée. 

Vote consultatif du conseil municipal : Contre 7 -  Pour : 6  - Abstention : 2. 

 

4. Sécurité Fête de l’Ours :  

 

Participation de la Commune pour régler les frais de surveillance et contrôle des pass sanitaires du 

25 et 26 Février 2022 à la société ACI pour un montant de 1515.02 € : Vote à l’unanimité. 

 

5. Motion contre la suppression d’une classe :  

 

Une motion sera préparée pour s’opposer à la fermeture d’une classe de l’école maternelle : Vote 

à l’unanimité. 

 

6. CCAS : 

 

Remboursement par la Commune du traitement de l’adjoint administratif recruté en vue du rem-

placement de l’agent titulaire responsable du CCAS pour l’année 2022 : Vote à l’unanimité. 

Versement d’une subvention de 11 000 € afin de pallier le retard de la trésorerie qui suite à son dé-

ménagement a envoyé tardivement les factures aux bénéficiaires de l’aide ménagère et du Conseil 

Départemental qui a versé tardivement la dotation pour Janvier 2022 : Vote à l’unanimité. 
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Mercredi 12 avril  2022 à 17 H 30 

1. COMPTES ADMINISTRATIFS 
COMMUNE  
Excédent de fonctionnement : 867 211.86 € 
Déficit d’investissement : 415 004.31 € 
Soit un résultat excédentaire de : 452 207.55 € 
Pour : 10 – Abstentions : 5. 
Affectation de résultat : 
Report en fonctionnement : 452 207.55 € 
Affectation en réserves en investissement : 415 004.31 € 
 
STATION SERVICE   
Excédent d’exploitation : 48 090.80 € 
Excédent d’investissement : 159 547.23 € 
Soit un résultat excédentaire de : 207 638.03 € 
Vote à l’unanimité. 
Affectation de résultat : 
Report en exploitation : 48 090.80 € 
 
LOTISSEMENT COMMUNAL  
Déficit d’exploitation : 15 991.65 € 
Déficit d’investissement : 55 973.47 € 
Soit un résultat déficitaire de : 71 965.12 € 
Vote à l’unanimité. 
Affectation de résultat : 
Déficit reporté : 15 991.65 € 

2. COMPTES DE GESTIONS 
COMMUNE 
Pour : 14 – Abstention : 1. 
STATION SERVICE 
Vote à l’unanimité. 
LOTISSEMENT COMMUNAL 
Vote à l’unanimité. 
 

3. BUDGETS PRIMITIFS 2022 
COMMUNE  
Dépenses de fonctionnement : 1 899 882.00 € 
Dépenses d’investissement : 1 673 019.00 € 
TOTAL DEPENSES : 3 572 901.00 € 
Recettes de fonctionnement : 1 899 882.00 € 
Recettes d’investissement : 1 673 019.00 € 
TOTAL RECETTES : 3 572 901.00 € 
Vote à l’unanimité. 
 
STATION SERVICE 
Dépenses de fonctionnement : 388 090.00 € 
Dépenses d’investissement : 174 510.00 € 
TOTAL DEPENSES : 562 600.00 € 
Recettes de fonctionnement : 388 090.00 € 
Recettes d’investissement : 174 510.00 € 
TOTAL RECETTES : 562 600.00 € 
Vote à l’unanimité. 
 
LOTISSEMENT COMMUNAL 
Dépenses de fonctionnement : 78 986.00 € 
Dépenses d’investissement : 62 001.00 € 
TOTAL DEPENSES : 140 987.00 € 
Recettes de fonctionnement : 78 986.00 € 
Recettes d’investissement : 62 001.00 € 
TOTAL RECETTES : 140 987.00 € 
Vote à l’unanimité. 
 

4. VOTE DES TAUX : 
Taxe habitation (résidences secondaires) :12.24 % 
Taxe foncière (Bâti) : 36.56 % 
Taxe foncière (Non bâti) : 77.96 % 
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54,87%

25,69%

3,24% 8,24%

1,37%

0,03%

6,44%

0,11%

Budget / Dépense de fonctionnement 

Charges à caractére général : 1 042 381€

Charges de personnel : 488 085€

Atténuations de produits : 61 600€

Autre charges de gestion courante : 156 624€

Virement à la section d'investissement : 26 078€

Charges exceptionnelles : 500€

Charges financiéres : 122 433€

Opération d'ordre entre section : 2 181€

23,80%

35,74%

7,86%

26,09%

1,00%
4,13%

0,18%

1,10%
0,10%

Budget / Recette de fonctionnement 

Excédent antérieur reporté : 452 207€

Impôts et taxes : 679 002€

Produits des services : 149 400€

Dotations et participations : 495 600€

Atténuations de charges : 19 000€

Autres produits de gestion courante : 78 500€

Produits exceptionnels : 3 340€

Opération d'ordre entre section : 20 904€

Produits financiers : 1 929€

2,96%

15,01%

28,81%

2,60%0,62%

50,00%

Budget / Investissement - Dépense  Montant en €

Remboursement d'emprunts : 99 019€

Solde d'execution d'investissement reporté : 502 085€

Immobilisations en cours : 963 890€

Immobilisations corporelles : 87 123€

Opération d'ordre entre section : 20 904€

Total :

46,81%

28,83%

16,74%

7,32%

0,18% 0,13%

Budget / Investissement - Recette 

Subventions d'investissement : 783 110€

Dotations fonds divers, réserves : 482 336€

Emprunts et dettes assimilées : 280 000€

Virement de la section de fonctionnement : 122 433€

Autres immobilisation financières : 2 959€

Opérations d'ordre entre séction : 2 181€
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5. Vente partie de terrain Baynat de la Foun, cadastre C 162 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal d’une proposition d’achat par M. Arthur  
BARBIER pour une partie de la parcelle C 162 en contrebas du lotissement communal  
du Bilbé. La parcelle a une contenance de 1640 m² et Monsieur BARBIER désire ache 
ter 1000 m² au prix de 35 € le m². Les frais de géomètre et de raccordement seront à  
la charge de l’acquéreur. 
Vote à l’unanimité. 
 

6. Vente terrain Lotissement Le Bilbé : Section C N° 475 
Monsieur Philippe PALAMARA propriétaire de la maison au 2 Lotissement du Bilbé,   
souhaite acheter la parcelle communale en continuité de son terrain, espace vert entre  
les deux routes menant au mas du Bilbé et affecté à l’espace public du Lotissement du  
Bilbé. 
Renseignements pris auprès de notre avocat, il faut que les 2/3 des colotis donnent  
leur accord pour désaffecter le terrain et autoriser la vente. La Commune doit ensuite  
déclasser la parcelle du domaine public communal au domaine privé communal afin de  
pouvoir la vendre. 
Accord de principe à l’unanimité.  
Les demandes auprès des colotis seront lancées. 
 

7. Proposition coupe de bois ONF pour 2022 
Suppression de la coupe prévue en parcelle 5a, 6a, , 9b, c, f, 10b, 11c, d, 13a, e, 15a,  
b, c, d, e 16a, b, c, d, e, f, g pour le motif de commercialisation et révision d’aménage 
ment de la forêt communale. 
 

8. Acte de clôture de régie 
Suite au transfert de compétence de l’eau à la communauté de commune, il convient  
de supprimer la régie de recette pour les encaissements des factures d’eau et      
d’assainissement qui avait été créée le 6 Janvier 1976. 

 

Mercredi 29 septembre 2021 à 17 H 30 

1. Cotisation exceptionnelle Pays d’Art et d’Histoire 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal le compte rendu de la réunion du Pays d’Art et 
d’Histoire en date du 17 Décembre 2021 au cours de laquelle il a été demandé à chaque com-
mune membre de régler une cotisation exceptionnelle. La cotisation de Saint Laurent de Cerdans 
s’élève à 13 255.73 € diminuée de 475.60 € pris en charge par la Communauté de Communes. Le 
montant de la cotisation à verser s’élève donc à 12 780.13 €uros. Vote à l’unanimité. 

2. Renouvellement ligne de trésorerie La Banque Postale 

Monsieur le Maire présente le contrat à passer avec la Banque Postale concernant le renouvelle-
ment de la  

mise à disposition d’une ligne de trésorerie de 100 000 €uros à compter du 1er Juillet 2022. Cette 
somme est 

versée sur le compte de la commune et sert de fonds de roulement pour l’année. Vote à l’unani-
mité.  

3. Actualisation loyers Orange 

LOCATION EMPLACEMENTS POUR EQUIPEMENTS TECHNIQUES (PYLONES) 

Comme suite au bail du 4 Décembre 2019 conclu pour une durée de 12 ans entre la Commune et 
ORANGE, concernant la location des emplacements lui permettant l’implantation, la mise en ser-
vice et l’exploitation des équipements techniques sur le site de la Redoute, il convient de revalori-
ser le montant de la redevance pour l’année 2022. 

Montant de base : 5486 €  

Indice actualisé : 131.9478763 

Indice de référence : 126.82417 

Révision du loyer : 5486 x (131.9478763/126.82417) = 5707.63 € 

Vote à l’unanimité. 
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4. Droit occupation du domaine public communale par Orange 

VU le décret n° 2005-1675 du 27 Décembre 2005 définissant les montants des redevances dues 
par ORANGE et considérant qu’il convient de revaloriser les taux chaque année, 

Câbles souterrains : 13.062 Kms x 42.64 € soit 556.96 € 

Câbles aériens : 26.81Kms x 56.85 € soit 1524.15 € 

Soit un total de 2 081.11 €uros. Vote à l’unanimité. 

 

5. Tarifs 2022 Piscine 

 

Gratuit pour les enfants de – de 3 ans. 

Vote à l’unanimité. 

6. Frais de géomètre bornage parcelle C 162 Le Bilbé 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal le projet de vente d’une partie de la parcelle C 162 
à Monsieur Arthur BARBIER. Pour cela il convient de faire une division de la parcelle et un bornage 
contradictoire avec les riverains pour délimiter la parcelle. Le devis du cabinet GEOPOLE, géomètre, 
s’élève à la somme de 3480 € T.T.C. Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal la prise en 
charge par le budget communal de la moitié des frais soit 1740 €uros, compte tenu qu’une partie 
de cette parcelle restera communale. Vote à l’unanimité. 
 
Info vente espace vert du Bilbé à M. PALAMARA. 
Il convient de déclasser la parcelle du domaine public communal et d’avoir l’accord des colotis pour 
pouvoir vendre le terrain. Les 20 Colotis du Lotissement du Bilbé ont été consulté. Il faut 14 ré-
ponses favorables pour lancer les opérations. A ce jour, 12 réponses pour, 1 contre. A suivre…. 
 
7. Demande de subvention Agence Nationale du Sport pour création d’un Pumptrack 

 
Un dossier a été préparé pour créer un pumptrack dans l’espace du mur d’entraînement du tennis. 
Après avis du responsable de l’ANS, la création d’un pumptrack est impossible compte tenu de la 
surface trop réduite. Il faut donc refaire le dossier pour la création d’un skatepark plus adapté à 
l’espace et aux besoins. Une fois le dossier refait une demande de subvention sera déposée auprès 
de l’ANS. Vote à l’unanimité. 
 
Vote à l’unanimité du dossier de demande de subvention qui sera déposé auprès de la Région 
dans le cadre des aides FRI pour la rénovation du Tennis. 
 
Vote à l’unanimité pour une demande de subvention qui sera déposée prochainement dans le 
cadre des travaux de rénovation des gîtes municipaux de la Forge del Mitg. 
 

 

 

 

 

  2019 2022 

Adulte 2.00 € 2.00 € 

Enfants – 17 ans 1.50 € 1.50 € (- 18 ans) 

Enfants – 7 ans 1.50 € 

Non baigneur 0.70 € 1.00 € 

Colonie 0.70 € 1.00 € 

Campeur Adulte 1.00 € 1.00 € 

Campeur Enfant 0.75 € 1.00 € 

Abonnement adultes 17.00 € 17.00 € 

Abonnement – 12 ans 12.00 € 12.00 € (-18 ans) 

Abonnement – 7 ans 12.00 € 
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SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
Vote à l’unanimité pour un montant global de 20 620 €. 
 
 
QUESTIONS DIVERSES : 
 
M. Yves BENASSIS fait part au Conseil Municipal de la prochaine création d’un club de rugby sur le 
Haut Vallespir, avec l’adhésion de joueurs laurentins. Assemblée générale pour la création le 27 
Mai prochain à Arles sur Tech. A suivre… 
 
Sophie, Marie-Hélène, Danièle et Françoise ont eu des contacts avec des associations au sujet des 
addictions. L’association Joseph Sauvy fait la maraude pour aider les personnes qui ont des addic-
tions mais elle ne vient pas à Saint Laurent. Faire publicité sur le petit laurentin et panneau lumi-
neux pour communiquer un numéro vert pour aider ces personnes. Les contacts restent ano-
nymes. 
Yves BENASSI précise à ce sujet qu’il est en contact avec la coordinatrice du CMP (Antenne de 
Thuir et Céret) pour organiser des permanences au sujet des addictions et même des perma-
nences de psychiatres.  
Françoise TIBAU propose de faire de la prévention aux CM2 avant leur départ pour le collège. 
 

 

 

ASSOCIATIONS MONTANT 

ACCA 500.00 € 

Association Chats Amélie les Bains 200.00 € 

Association de pêche 250.00 € 

Association Boule sportive laurentine 1050.00 € 

Association Carte Blanche en Haut Valles-
pir 

1000.00 € 

Association Catala nin’s 300.00 € 

Association Danseurs Catalans 2000.00 € 

Association Deguda Forma 1200.00 € 

F.N.A.C.A 150.00 € 

Association La Fête de l’Espadrille 1000.00 € 

Association Judo Club du Vallespir 1000.00 € 

Association Culturelle Catalane 1000.00 € 

Association La Forge Loisirs 120.00 € 

Association Orféo 1200.00 € 

Association Parents d’Elèves 500.00 € 

Association Peu Alegre 900.00 € 

Association le Petit Point Laurentin 100.00 € 

Association Réveil Laurentin 2500.00 € 

Association Les Restos du Cœur 200.00 € 

Association amicale des Sapeurs Pompiers 1800.00 € 

Association Amitié Laurentine 300.00 € 

Ecole de Golf 500.00 € 

Association Tennis Club Laurentin 150.00 € 

Association Rallye du Vallespir 400.00 € 

Association Els amics dels musics de Co-
blas 

1000.00 € 

Association Els amics de la Creu de Cerda 300.00 € 

Film promotion FALGOS 1000.00 € 
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Deux journées Nationales du souvenir ont eu lieu le samedi 19 mars pour la fin de 

la guerre d’Algérie, et le dimanche 8 mai pour l’armistice de la Seconde Guerre  

mondiale avec la participation du Conseil Municipal d’enfants. 

 

 

 Goudronnage du quartier de la Rouderasse à 

la suite des dégradations de la tempête Gloria. 
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Réfection du mur du parking de la Rouderasse. 

Réaménagement de la route des Cazottes et du 

Soula à la suite de la tempête Gloria. 

  

Remise en état des 

escaliers de la tra-

verse Saint Antoine 

par notre équipe 

municipale.. 

Pendant des siècles, ces jardins potagers ont été utilisés dans le village, et en raison de l'industrialisation, 
la plupart sont tombés en désuétude. Nous avons commencé à en réhabiliter.   
Les murs en pierre d'origine qui laissent passer l'eau et l'emplacement de la poujade en font un endroit 
parfait pour un potager. 
 
Nous avons d'abord défriché les ronces puis ensilé toutes les branches pour le sol. En même temps, beau-
coup de semis de différents types ont été préparés. 

 
Le sol a été recouvert de foin, pour utiliser le moins d'eau possible et d'éviter autant que possible l'érosion 
causée par le soleil, le vent et la pluie.  En même temps, c'est de la nourriture pour la biodiversité du 
sol.  Nous utilisons des solutions et des nutriments naturels et organiques pour le sol et nos plantes.  Nous 
cultivons selon l'agriculture régénératrice, c'est-à-dire que nous construisons la terre et ne la détruisons 
pas par des labours intensifs.  De cette façon, nous maintenons la biodiversité et la santé du sol dans lequel 
nous cultivons les plantes qui nous nourrissent. Nous laissons la nature travailler pour nous dans notre   
potager!  

        Sophie Van Der Wust 
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80 ans ou plus ? Pensez à votre bien être, faites appel a notre service d’aides ménagères, mis 
en place par Guillaume Julia , maire de Saint Laurent de 1947 à 1971. 

Notre équipe sera là, pour vous aider dans vos tâches quotidiennes, mais aussi par leur pré-
sence et leur écoute. 

Moins de 80 ans, souffrant d’une pathologie chronique, d’un retour d’hospitalisation, d’un ac-
cident ? 

Nous serons là également pour vous aider à passer ces caps difficiles de votre vie. 

Le retour à une vie normale, en sera grandement facilité. 

Sachez, que vous aurez un devis et que la prise en charge sera mise en place en fonction de 
vos revenus. 

Un crédit d’impôt vous sera également alloué par les services de l’état. 

Ne restez plus seuls avec vos difficultés, nous sommes là pour vous et avec vous. 

Contactez le CCAS à la Mairie : 

Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile 

nadinepuigccas@orange.fr 
Tél : 04-68-39-50-04 

Fax :04-68-39-58-69 

 

mailto:nadinepuigccas@orange.fr
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Les Laurentins se sont très rapidement mobilisés pour l’accueil de 3 familles Ukrainiennes qui 

sont arrivées sur le village en Avril. Les bénéfices d’un concert de l’Orféo Laurentin au cinéma 

de St Laurent et d'un concert du Réveil Laurentin à Arles sur Tech ont été reversés aux       

familles par l’intermédiaire du CCAS. Les sapeurs pompiers de St Laurent ont également con-

tribué à cet effort avec une vente de bonbons et l’organisation de la collecte des dons         

vestimentaires.  A noter également la participation de Monsieur Guy Bessiére, boulanger à  

Céret qui a fait une loterie au profit des Ukrainiens. Un grand merci à Bénédicte Poggi direc-

trice du Centre Le Noell qui a hébergé une famille ainsi qu’Annie Calls qui met à disposition sa 

résidence secondaire à deux autres familles.. La Mairie a mis à disposition un gîte municipal.. 

Tous nos remerciements aux Laurentines, Laurentins, associations, commerçants pour cet   

élan de solidarité 
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La municipalité a organisé une rencontre avec 

les nouveaux arrivants du village pour      

présenter la commune.  

 

 

La projection du film de « Josep » suivie d’un débat animé par 

Georges Bartoli, neveu de Josep Bartoli. Suivi d’un verre de l’amitié  

servi dans la salle de la Retirada de la Maison du Patrimoine et de 

la Mémoire André Abet. 

 La projection en avant première du court métrage "Une 

femme universelle" réalisé par Denis Gouzers, dont une  par-

tie a été filmée au Domaine des Planes et aux Cazottes.    

Plusieurs figurants Laurentins ont participé au tournage. 
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Après 2 ans de pandémie, l’ours est de nouveau sorti de sa tanière. Trois jours de Fêtes ont 

enflammé le village avec un temps printanier. Un public important a salué le retour de 

l’Ours dans les rues de Saint Laurent.  

 

 

La nouvelle équipe des Danseurs Catalans a célébré la San Jordi en proposant une vente de 

roses et de gâteaux à l’occasion du marché hebdomadaire, suivi d’un spectacle folklorique 

des enfants et adolescents du groupe. 

 

Une belle après-midi récréative animée par l’Amicale 

des Sapeurs pompiers suivie d’un repas festif.  
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Au Mas Riére à Toulouges, CREATION CATALANE 

a organisé un magnifique défilé de sa nouvelle     

collection printemps – été, avec la participation 

de nombreux Laurentins. Les Danseurs Catalans, 

l’Ours et la Monaca avaient  fait le déplacement! 

 

Saint Laurent de Cerdans a eu l’honneur      

d’accueillir les 50 participants du Tour de Cata-

logne cycliste des pompiers. Un rafraichissement 

leur a été offert par la Municipalité  pour leur 

permettre de  poursuivre leur périple de 200km 

vers Céret pour l’arrivée. 

 

Inauguration de l’œuvre « Verso un Altro Mondo » 

de l’artiste forgeron M. Davide CAPRILI offerte à la 

commune de St Laurent par l’Association de     

Ferronnerie Catalane. 

Animée par le Réveil Laurentin et suivie d’un verre 

de l’amitié pour honorer l’artiste. 
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Création Catalane et son conseiller commercial Menouar 

Benfodda ont organisé ce dimanche une course à pied sur 

une distance référence de 1 mile, soit 1609m, dont les 

concurrents étaient chaussés de vigatana. 

Pour la seconde édition ce fut une réussite avec une centaine 

de participants. Une superbe matinée, fort sympathique et 

conviviale. 

Abderaman Benffoda s’est imposé chez les hommes, Agnès 

Rabat chez les femmes et Djibril Benfodda chez les moins de 

14 ans. 

 

L’association des jeunes  Catala’nins avec le concours 

de la Municipalité,  ont organisé une grillade autour 

des feux de la Saint Jean.  Animée également par les 

Petits Danseurs Catalans. 

 

Comme chaque année la clique fanfare le              

Réveil Laurentin a tenu à nous offrir un concert en 

plein air pour célébrer la fête de la  musique à la 

Forge del Mitg 
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Le mercredi 16 février, une équipe de France 3 Languedoc Roussillon 

nous a fait le plaisir de faire un reportage pour l’émission « AQUI 

SEM » avec comme sujet l’Espadrille. Tournage le matin à la Maison 

du Patrimoine et de la Mémoire André Abet ensuite, l’après-midi 

dans l’usine Création Catalane. 

 

La piscine municipale retrouve un fonctionnement normal, elle  

sera ouverte de 10h à 12h et de 14h à 18h30. 

Les nouveaux tarifs seront :  

• Adultes : 2€ 

• - 18 ans : 1.5€ 

• Non- baigneurs : 1€ 

• Abonnements adultes : 17€ 

• Abonnements enfants : 12€ 

Téléphone piscine : 07-56-42-26-79 
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Le Bureau d’Information de Tourisme fut présent à la 

bourse annuelle du département. La commune de Saint 

Laurent et la communauté de Communes Sud Canigó ont 

été représentées sur place par Elisabeth Prat. 

 

 

 

 

Un nouveau flyer de la Maison du          

Patrimoine et de la Mémoire André Abet a 

été créé. Ce document est en Français,   

Catalan et Anglais. 

 

• Du 27 avril au 30 mai : L’Aiguat del 40, les inondations d’octobre 40 en Catalogne. 

• Du 3 juin au 24 juin : Exposition de Peintures,    

Mosaïques et Sculptures  des artistes Françoise 

Bosch,  Sophie Giraux, Michelle Pena Mauri, avec la       

participation des élèves de l’École Élémentaire de           

St  Laurent. 

• Du 1 au 31 juillet : Exposition des poupées Bella de 

Alain Pagès.. 

• Du 4 août au 30 septembre : Exposition Visage et 

paysage du fer de Sud Canigó. 

Toute la journée au Parking du Centre Artisanal               

 Grand marché de producteurs du Haut Vallespir.     

 Nombreuses animations, chants, danses, bandas,     

 fanfares, cobla, folklore, conférences...       
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La Boule Sportive Laurentine se distingue : 

Après un bon parcours qualificatif dans la coupe du Roussillon la BSL 

échoue en 1/2 finale face aux boulistes d’Arles sur Tech. 

Autres compétitions, le printemps arrivé ont débuté les championnats 

départementaux. 

Les 2 et 3 avril a eu lieu le simple à Cabestany où les boulistes laurentins 

ont connu des fortunes diverses. 

Le meilleur résultat étant sans conteste celui obtenu par Denis Terradas 

qui s’est adjugé le titre de vice-champion du Roussillon (4éme division). 

Cette belle performance lui a ouvert les portes du Régional.  C’est donc à 

Cabestany le 22 mai que Denis, arrivant en finale du Régional, à décro-

ché sa place pour le championnat de France qui aura lieu août à          

St Michel de Maurienne. Toutes nos félicitations et nos encouragements 

pour la suite de la compétition. 

Un bonheur n’arrivant jamais seul, en féminine F4, Nadine Bienvenu et Patricia Campsolinas 

ont décroché à Cabestany le titre de Championne du 

Roussillon F4 face à la doublette Nicole Lesage et  Fran-

çoise Alabert de St André.  

Elles ont rendez-vous le 12 juin toujours à Cabestany 

pour le Championnat Régional. 

La B.S.L espère de bons résultats pour les compétitions. 

à venir. 

Sport Boules : 

Arthur Barbier sacré double champion de France 

La Boule Sportive Laurentine salue avec beaucoup d’admiration les titres 

de champion de France d’Arthur Barbier. 

Laurentin de souche et de cœur, Arthur a été sacré champion de France 

de Nationale 1 les 26 et 27 mars à Balaruc-les-Bains dans l’Hérault avec 

le club de Béziers où il est licencié en club sportif. Il évoluera de ce fait en 

Elite 2 la saison prochaine. Arthur a ensuite enchainé les 2 et 3 avril à 

Dardilly dans la métropole de Lyon, en décrochant le titre national en tir 

progressif en National 1 et 2 et celui de vice-champion de France de tir 

en relais Nationale 1 et 2. Nous adressons toutes nos félicitations à Arthur 

pour ce triple résultat. 
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Malgré 2 ans de pandémie et de confinement , le club a toujours organisé des sorties de tout  

niveau. 

Les membres sont à tour de rôle animateur de randonnée et chacun marche sous sa propre res-

ponsabilité. 

Depuis janvier 2022, ont été organisées des randonnées dans le département ( Roc St Sauveur-

Comanegra-Port Vendres-Forçà Réal- Formentera  etc…) 

En Catalunya : Castell de Cabrera – Colera- St Onofre- etc… et 2 jours à Tavertet 

Des sorties culturelles : Palau et abbaye d’Arles sur Tech –temps de flors à Girona- mas Larieu 

et aquarium de Canet- Poblat Iberic à Ullastret etc… 

Et en prévision 2 jours à Nuria. 

Peu Alegre fait parti de l’Association « Amics de St Aniol d’Aguja » qui travaille pour la          

restauration du refuge de St Aniol et dont l’assemblée générale extraordinaire a eu lieu à        

St Laurent à l’auberge de la Sort.

Les membres du  Grup Excursionista Peu Alegre créé il y a 34 ans ont toujours bon pied bon œil. 

Si les anciens sont toujours là pour les sorties culturelles , de jeunes retraités ont repris le    

flambeau. 
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Le rugby renait dans le Haut Vallespir !! 

Une Assemblée générale de rugby s’est tenue à Arles sur Tech le 27 Mai 2022. Trois représentants 

de la mairie de Saint Laurent de Cerdans étaient présents, Mado San Juan adjointe, Jean Xaudiera 

conseiller municipal et Yves Bénassis conseiller municipal pour montrer l’intérêt des élus à la renais-

sance du rugby dans le Haut Vallespir. Les élus ont annoncé le désir de revoir des entrainements et 

des matchs à Saint Laurent de Cerdans. Pour cela, lors du dernier conseil municipal, les élus vont 

étudier la remise en état de la pelouse, des vestiaires algéco ou autres sont à l’étude. Cette réunion 

était l’occasion d’écouter les joueurs, les entraineurs, et les dirigeants sur le projet sportif et        

financier. Une grillade a été organisée par les cuistots autour de Philippe Canton. 

Le 3 juin, une seconde réunion a eu lieu pour nommer le Bureau, les entraineurs, et les bénévoles qui 

œuvreront à la vie du club. L’ensemble des dirigeants à la demande du président Yvan Planel a voté 

à l’unanimité le changement de nom du club. L’Entente du Haut Vallespir a été proposé et donc 

adopté. Le Bureau s’est formé : 

Président Yvan Planel, Vice-président Yves Bénassis, Trésorier Sors Guillem, Vice-trésorière Dunyach 

Emmanuelle, Secrétaire Sandrine Manya, Vice-secrétaire Pascal Stéphane. 

Le siège est rue du jardin d’enfants 66230 Prats de Mollo. 

Les entraineurs: Gilles Manya, Guillem Balaguer, Jacques Marti, Benjamin Lassale. 

42 joueurs ont répondu présent et ont affirmé leur désir de porter les couleurs en Occitanie du   

territoire qui nous est cher. Les entrainements auront lieu le Mercredi et Vendredi. Le projet sportif 

veut s’inscrire dans la durée. Joueurs, entraineurs et le bureau, comptent sur la ferveur des        

supporters du haut canton. 

Longue vie remplie de succès à l’Entente du Haut Vallespir Rugby Club. 

  Yves Benassis      
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AOÛT 

JUILLET 
Dimanche 3 Juillet : Rallye du Vallespir                    
 Parc de regroupement des voitures                                                 
 De 8h30 à 12h Place Gabriel Péri 

Samedi 9 Juillet :  Concours de pèche  

Mercredi  13 Juillet : Fête Nationale                                                                                                  
 22h Feu d’artifice parking Centre Artisanal
 22h15 Retraite aux flambeaux   
 22h30 Bal Disco Place Publique animé par      
 Abricot Com-Event 

Jeudi 14 Juillet :  Fête Nationale                      
 11h Défilé départ de la Mairie   
 Allocution de M. le Maire aire de la Sort     
 Apéritif  offert par la municipalité   
 12h Sardanes cobla Les Albères          
 17h Sardanes Place Publique 

Samedi 23 Juillet : 2ème Bénédiction des  motos         

 Balade moto organisée par le HDC 66 
 Départ 8h Place Gabriel Péri                   
 A partir de 19h Repas au Camping Verte Rive 
 avec animation musicale.                  
Dimanche 24 Juillet : 2ème Bénédiction de motos 
 A partir de 9h30 Place Gabriel Péri, Grand      
 marché de producteurs et artisans. Animation  
 musicale,  repas sur place                      
 12h Discours de Bienvenue       
 12h15 Messe suivie de la bénédiction des motos 

Samedi 30 Juillet :  Rifle de l’association des Jeunes              
 17h30 Place Publique 

Dimanche 31 Juillet : 12ème Fête de l’Espadrille  
 Marché traditionnel catalan, visite des ateliers 
 Création Catalane , Danseurs Catalans de               
 St Laurent, bandas, cobla Principal del Rosselló, 
 animations pour les enfants… 

SEPTEMBRE 

Samedi 6 Août : Fête de la Forge del Mitg                                      
 17h Sardanes cobla Sol de Banyuls,          
 19h Apéritif animé                                                               
 20h30 Repas « Fideuà »                                                       
 22h Bal animé par Pascal Philadelphia 

Dimanche 7 Août : Challenge Jeu Lyonnais « Raymond 
 Chadeyron » toute la journée Halle Polyvalente 

Lundi 8 Août :  Randonnée de la Vallée Verte   
 7h Départ place Gabriel  Péri 

Mardi 9 Août :  Fête des Pompiers                                               
 17h Animations pour enfants                                          
 19h Apéritif & Restauration rapide    
 22h Bal Disco avec Abricot Communication  
 à la Halle Polyvalente 

Mercredi 10 Août : Festa Major   
 10h Messe avec la cobla Mil.lenaria          
 11h / 17h Sardanes cobla Mil.lenaria          
 Place Publique                                     
 19h30 Apéritif et repas animé par la banda      
 Els Tirons                                           
 22h Bal avec l’Orchestre Holdup                
 Halle Polyvalente 

Jeudi 11 Août : Fête annuelle du Réveil Laurentin 
 Llevant de Taula                             
 19h Apéritif et repas tapas animé par les      
 danseuses brésiliennes « Samba Do Brasil »  
 Halle  Polyvalente  suivis d’un bal  avec                  
 Pascal  Philadelphia 

Vendredi 12 Août :  Concert de l’Orfeó   
 17h00 Chapelle de la Sort 

Samedi 13 Août :                                           
 Rifle de l’association des St Laurent de France                                                                      
 21h Halle Polyvalente 

Dimanche 14 Août : Fête du Rugby    
 15h30 Activités rugbystiques pour les enfants                                                                                                              
 16h30 Match amical Stade Jean Sitja  
 19h 30 Apéritif musical &  repas                 
 22h30 Bal avec Pascal Philadelphia             
 Halle Polyvalente 

Lundi 15 Août : Fête des Danseurs Catalans  
 10h Messe, bénédiction des berenes, défilé 
 11h30 & 18h Sardanes cobla  Principal del 
 Rosselló       
 15h30 Spectacle Folklorique avec les Danseurs 
 Catalans de St Laurent & les Dansaïres de Thuir 
 Terre plein du Syndicat    
 19h30 Apéritif & repas animé par Els Tirons &   
 Pascal Philadelphia suivis d’un Bal disco        
 Halle Polyvalente 

Samedi 20 Août : Tarda Catalana      
 17h Concert de l’Agram Salle de Cinéma 

Samedi 27 Août : 15h30 Gala de natation synchronisée 

 

Samedi 3 Septembre : Fête de Notre Dame de la Sort
 14h Concours de Pétanque           
 19h Restauration rapide & Bal                

Dimanche 4 Septembre : Fête de Notre Dame de la Sort
 10h Messe                      
 11h30 & 17h Sardanes cobla Principal del 
 Rosselló      
 12h30 Dinar de Germanor   
 15h30 Spectacle folklorique Danseurs Catalans. 

Samedi 10 Septembre :  Festival Carte Blanche  
 18h Salle de Cinéma projection   

 

Dimanche 11 Septembre :     
 Foire Intercommunale Sud Canigó                                         
 Toute la journée Parking Centre Artisanal               
 Grand marché de producteurs du Haut Vallespir.     
 Nombreuses animations, chants, danses, bandas,     
 fanfares, cobla, folklore, conférences...       

Samedi 17 Septembre : Journée Européenne du         
 Patrimoine                                         
 Visite libre de la Maison du Patrimoine & de la 
 Mémoire André Abet 

Dimanche 18 Septembre : 11h Rassemblement de 
 Porsches  «  Club 911 Classic Roussillon » 


